
Bases de l'entreprise

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin
de Fer du Gothard

Band (Jahr): 8 (1879)

PDF erstellt am: 22.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



A VAssemblee generale des actionnaires de Id Societe
du chemin de fer du Go/hard.

Monsieurs

Nous avons rhonncur do presenter ä 1'Assembler generale du clieniin de fer du Gothard notre huiHerne

Rapport, ile gestion, comprenant l'exercice de 1879.

I. Bases de l'entreprisc.

Le Traite international concernant la construction et l'cxploitation du chemin de fer du Gotliard,
conclu le 15 Octobre 18G9 entre la Confederation suisse et le Royaume d'Italie, et auquel l'Empire d'Alle-
magne a adhere par Convention du 28 Octobre 1871, forme toujours la base principale de l'entreprise
du chemin de fer du Gothard. Ce Traite international a ete modifie sur quelques points par la Convention
ailditionnelle conclue le 12 Mars 1878 sur la base du Protocole final de la Conference de Lucerne de

Juin 1877, laquelle convention a etö ratifiöe depuis lors le 15 Mai 1879 par le Royaume d'Italie, le
12 Juin par l'Empire allemand et le IG Juin par la Suisse.

D'apres cette Convention additionnelle, le reseau du chemin de fer du Gothard demeure tel qu'il a
ete fixe par le Traite international du 15 Octobre 18G9. Mais comme il a ete reconnu impossible
de reunir immediatement les fonds n6ccssaires ii l'exöcution de tout le reseau, l'obligation pour la
Societö du chemin de fer du Gothard d'aehever et de livrer ä l'cxploitation en meine temps que le

grand tunnel du Gothard, les lignes eueore ii construire, a etö reduite aux lignes Imnicnsee-GGesehenen,
Airolo-Biasca et Cadenazzo-Pino, et la construction des trongons Lucerne-Immensec, Zug-Arth et Giubiasco-
Lugano a etc ajournec jusqu'au moment oh la ligne non-interrompue Immcnsee-Pino sera mise en
exploitation. Mais en meine temps, il a ete stipule que, si dans 1'intcrvallc, la Societe du chemin de fer du
Gothard se trouvait en position de construire l'une ou l'autre de ces trois lignes, eile aurait ä presenter
an Conseil föderal line justification financierc laissant intacts les fonds destines ;i la ligne principale Im-
meusee-Pino, et qu'apres l'ouvcrture de celle-ci, la Societe aurait ii entreprendre et ;i executer la construction
des lignes ajournües, aussitot que ses moyens financiers le Iui permettraicnt; le Conseil federal suisse aurait
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a prononccr s'il cn est ainsi et dans quel ordre les lignes en question doivent etre connneneeos. La Suisse

s'est engagee a veiller a cc qu'au moment de la mise en exploitation, la ligne Immcnsee-Pino soit raccordee

ä partir de la station d'lminensec aux chemins de fer du Sud-Argovie et du Nord-Est; l'Italie,
de son cote, a pris l'engagement de faire en sorte que le raccordement de son reseau ä la ligne Jmmen-

see-Pino soit effectue pour la meme epoque. De plus, en vue d'une reduction des frais de construction,

on a admis que le rayon minimum des courbcs, qui, dans la regie, ne doit pas etre inferieur ;i 300 metres,

pourrait descendre, cxceptionnellement et sur dc faibles distances, ä 2S0 metres, et que la pente maximum
de 25 °/oa entre Erstfeld et Gurtnellen ainsi qu'entre St-Pellcgrino et Fiesso pourrait etre portee ä 26 °/on

et entre Bodio ct. St-Pellegrino ainsi qu'entre Giubiasco et Bironico a 27 °/oo, dans les cas oü, par rap-
plication do ces rayons minima et de ces pontes maxima, il serait possible de realiscr de notables
economies. Dans le meme but, il fut concede que les lignes d'acces d'Erstfeld ä Geescbcnen et d'Airolo ä

Bodio qui, selon les besoins, sont destinees a etre executives a double voic, pourraient n'etre construites

pour le moment qu'ä une seule voic, a l'exception toutefois des ouvrages dont l'ölnrgissement en double

voie apres l'ouverturc dc l'exidoitation ne serait plus possible on entrainerait un surcroit de depenses

considerable.

Le montant de la subvention necessaire a l'execution du reseau reduit du cbemin de fer du Gothard

a 6te porte de 85 a 113 millions de francs. De cet cxcedant de 28 millions de francs, l'Empire allemand

a pris ii sa charge 10, le Royaume d'ltnlie 10 ct la Confederation suisse 8 millions de francs.

Par contre, la Societe dcvra dejii proci'der ä une reduction des taxes et en premiere ligne des

surtaxes, lorsque les interets du capital-actions depasseront 8 °/o.

Pour le reste il devra etre presente au Conseil federal suisse, aussi souvent que cela. paraitra necessaire,

toutefois tous les trois mois au moins, des justifications sur l'emploi des fonds comparativement
aux devis.

Par une convention additionnelle eonclue le 12 Eevrier 1878 ii Berlin, tous les membrcs de rancien
Consortium du Gothard sc sont engages, malgre les modifications introduites par le programme de

construction dc la Conference internationale de Lucerne de 1877, ii prendre la quatriemc sdric non encore
emise du capital-obligations dc 20 millions de francs aux conditions primitives, c'est-a-dirc au cours de

07 °/o, sous deduction de 2 % de commission, et cela par quote-parts de 15 °/o dont la premiere echoit
six semaines apres l'approbation par le Conseil federal suisse de la justification financierc (le la Societe
du cbemin de fer du Gothard, les autres echeant dc trois en trois mois. Par contre, la Societe du chemiu
de fer du Gothard a du s'engager:

1. ii fournir les declarations des trois Etats subvcntionnants et signataires du Traite, qu'ils estiment
süffisant pour l'execution du reseau r&luit, l'excedant de 40 millions de francs prevu dans le Pro-
tocole final de la Conference internationale de 1S77;

2. ii faire appel immediatement apres la reorganisation de l'entreprise, du sohle du 4'"° versement de
20 °/o du capital-actions non-verse et d'annuler, conformement aux dispositions des Statuts, les
actions sur lesquelles evcntuellemcnt ce versement exige n'aurait pas etc effectue; par contre,
d'autoriser que le payement de ce qui restera sur le capital-actions apres ce versement et en tant
qu'aucune circonstance extraordinaire n'exigera que ce dernier soit anticipe, puisse avoir lieu suc-
cessivement par compensation avec les interets echus pendant la periode de construction;
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3. a creer, pour 48 millions de francs, montant des obligations Ir°, II1"0 et IIIme serie emises pre-
cedemment, pour 20 millions de francs, montant des obligations IV,n0 serie et pour 6 millions
de francs, moitie du capital de 12 millions de francs ä fournir encore par la Society, d'apres le

Protocole final de la Conference internationale de Lucerne, une premiere hypotlieque sur la ligne
Immensee-Pino, sur son embranchement de Cadenazzo ii Locarno et sur le trongon Lugano-Cbiasso.

Le 4 Mars 1879 fut conclue avec la Societe d'Escompte, la Banque du Commerce et de l'Industrie
et M. S. Bleichrceder a Berlin, une convention par laquelle ces etablissements garantissent ä la Societe

du cliemin de for du Gothard le IVme versement du capital-actions contre une somme fixe de fr. 250,000
et s'engagent, en outre, a prendre au cours minimum de 60 °/o pour 6 millions de francs d'obligations 5 °/o

qui, ä teneur de la Convention du 12 Fevrier 1878, doivent encore etre emises en premiere hypotheque,
ii la condition que la Societe du cliemin de fer du Gotbard participera pour les trois-quarts et le
Consortium pour un quart au "produit net excddant 63 °/o que le dit Consortium cherchera ä realiser lors
de la vente des obligations et que cellos-ci nc pourront pas, jusqu'au 31 Decembre 1879, etre vendues

au-dessous de 72'/2°/o sans le consentement de la Sociötö du Gotbard. L'adliesion ii cette convention fut
reserv6e aux mcmbrcs de l'ancien Consortium du Gothard au prorata de leur quote-part. En consequence
les etablissements suivants ont participe ii l'emprunt de 6 millions de francs:

La Direction de la Soci6te d'Escompte, ii Berlin pour fr. 1,080,000
La Banque du Commerce et de l'Industrie, ii Berlin » » 760,500
M. S. Bleichrceder, ä Berlin » » 299,000
La Direction generale de la Societe de commerce maritime, ii Berlin » » 200,000
MM. M. A. de Rothschild et fils, ii Francfort s/M » » 340,000
La Societe financiere A. Schaafhausen, ä Cologne » » 240,000
MM. Sal. Oppenheim jcune et Cie., ä Cologne » » 399,000
La Banque du Commerce de Bale, ii Bale » » 88,000
M. Bischoff St-Alban, ä Bale > » 18,000

La Banque dc Lucerne » » 59,000
La Banque du Commerce de Berne, ;i Berne » » 29,500

La Sociöte de Credit Suisse, ii Zurich » » 1,281,000

La Banque d'Argovie, ii Aarau » » 59,000
JIM. Sulzbacb freres, ii Francfort s/M » * 147,000
La Banque nationale, ii Borne » » 853,000
MM. U. Geisser et Cie., ii Turin » » 138,000
M. C. F. Brot, ii Milan » » 9,000

Total fr. 6,000,000

Pour la seconde moitie des 12 millions de francs encore ii former suivant le programme de la
Conference de Lucerne de 1877 pour le reseau reduit du cliemin de fer du Gotbard, il a Ate constitue en

faveur d'uu capital-obligations de 6 millions (le francs, une seconde hypotlieque sur la ligne Immensee-

Pino avec rembranchcment de Cadenazzo ii Locarno et le trongon Lugano-Cbiasso. La prise de ces

obligations a ete assuree par des conventions avec les entrepreneurs de terrassements et travaux d'art, ainsi

qu'avec les fournisseurs de rails, de traverses et de pouts nietalliques, ceux-ci ayaut dfl s'engager ii

accepter, pour environ 10 °/o des sommes qu'ils ont ii toucher, des obligations de IIme rang au cours de

2
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75 °/o, et l'Administration du chemin de fer du Gothard s'etant reserve le droit de racheter ces

obligations au meme cours et dans un intervalle de temps determine.

Une fois que, par ces conventions, les fonds destines ;i l'execution du reseau reduit du chemin de

fer du Gothard eurent ete garantis, nous avons reconnu, en conformite de la decision dc l'Assemblee

generale du 3 Mai 1879, les obligations imposees ä notre Societe par les stipulations tie la Convention

additionnelle susenoncee et nous nous sommes engages vis-a-vis du Conseil federal a construire et ä

exploiter le chemin de fer du Gothard suivant les prescriptions contenues dans la dite Convention additionnelle

du 12 Mars 1878.

La justification financiere que notre Societe a prdsentee au Conseil föderal Suisse, a etö approuvöe

par cette Autorite le 12 Juin 1879, apres avoir etc soumise ;i rcxamen approfondi de delögues des trois
Etats subventionnants.

Apres que l'opposition contre la creation d'une hypotheque sur le reseau du chemin de fer soulevee

par le Gouvernement tessinois d'une part et par rentreprisc L. Favre d'autre part, eut ete ecartee, le

Conseil federal donna par decisions du 13 Mai et du 19 Juin son consentement d la creation d'une

premiere hypotheque, etiicelle d'une seconde hypotheque par decisions du 25 Juillet et du 4 Septcnibre 1879.

Le Conseil federal suisse, le Gouvernement Italien et le Gouvernement allemand firent la declaration
demandee par le Consortium pour la formation du capital de construction, que ces Etats considöraient

coinmc süffisant pour l'cxecution du reseau reduit l'excedant necessaire de 40 millions de francs prevu
dans le Protocole final de la Conference internationale de 1S77. Le Consortium a reconnu comme
complete cette justification et en consequence les conventions du 12 Fevrier 187S et du 4 Mars 1879 sont
devenues exdeutoires.

Precedemmcnt, lorsqu'on estima la chose possible, la construction de la liyne Qiubiasco-Lugano
(ligne du Cenere), provisoirement ajournee par la Convention additiounelle du 12 Mars 1878, put alors
etre assuree. Par Traite du 10 Juin 1879, la Suisse et l'ltalic se sont entendues pour effectuer au moyen
d'un subside particulier et dans le delai prevu pour l'achevement de la ligne lmmensee-Piuo, le rac-
cordement par le Montc-Cenere de la ligne Bellinzone-Piuo avec Celle de Lugano a Chiasso.

Le montant de ce subside fut fixe a 6 millions de francs payables moitie par la Suisse, moitie par
l'ltalic.

La ligne doit partir d'un point de la ligne Bellinzonc-Giubiasco pour de hi se raccorder a la gare
de Lugano, avec des pentcs qui ne depasseront, pas 20 °/oo sur le versant uord et 21 °/oo sur le versant,
sud du Monte-Cenerc. Le rayon minimum des courbes ne pourra etre inferieur ii 280 metres et ne devra
etre employe qu'avec ^approbation du Conseil federal, si, par ce moyen, on pent realiser d'importantcs
economies. Du reste, toutes les prescriptions des Traites intcrnationaux du 15 Octobre 1809 et du 12 Mars
1878 concernant la construction du chemin de fer du Gothard, sont applicables a cello de la ligne du

Montc-Cenere.

Par contre, il fut exige relativement aux taxes ;i adopter sur cette ligue pour le trafic direct entre
la Suisse et l'ltalic ainsi que pour le transit entre l'AUemagne et l'ltalic et vice versa, que la Societd

a) renoncerait, a partir de l'ouvcrture de la ligne, aux surtaxes consenties par Part. 8 du Traite inter-
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national du 15 Octobre 18(19 pour los niarchandiscs en petite vitessc, et b) qu'elle supprimcrait les
surtaxes pour voyageurs admises par le meine Traite, aussitöt que les recettes brutes de la ligue du Monte-
Cenere auraient depasse pendant deux annees consecutives la soninie de fr. 20,000 par an et, par kilometre.
Cette suppression pourra toutefois s'effectuer peu ä pen, si cela parait neccssairc, pour ue jamais laisser
tomber au-dessous de fr. 20,000 la recctte annuelle et kilonietrique.

Enfin il a dte encore demande que la Societe du cbemin de fcr du Gotluird ait ;i fournir au Conseil

federal une justification financierc d'oü il rcssorte qu'y compris le subside de (1 millions de francs, eile

dispose des fonds necessaires pour construire la ligue du Monte-Cenere, conforniement aux plans et devis

approuves par le Conseil federal.

Pour pouvoir fournir cette justification, nous avons, autorises que nous etions par une decision de

l'Assemblee generale du 28 Juin 1879 ii emettre dans ce but un emprunt ä 5 °/o jusqu'ä concurrence
de (1 millions de francs, conclu definitivement, la Convention relative ä la formation du capital de

construction pour la ligne de Monte-Cenere et consentie en date du (5 Juin 1879 avec un syndieat compose

de la Banque de la Suisse italienne, ä Lugano, de MM. Weill-Schott fils et Cie., ä Milan, et de la

Banquc du Commerce de Bale.

Par cette convention, le Syndieat s'engage ii prendre ferine pour 5 millions de francs d'obligations
5 % en premiere bypotlieque sur la ligne du Monte-Cenere (Giubiasco-Lugano) au cours de 90 °/o

sous deduction de 2 °/o de commission. La prise de ces obligations par le Syndieat s'ett'ectuc commo
suit : 1 million an 30 Septembre 1879, 2 millions an 30 Septembre 1880 et 2 millions an 30 Septembre

1881, ä moins que le Syndieat ne prefere exiger entrer en possession de toutes les obligations au

30 Septembre 1879. Le remboursement s'eft'ectuera 15 ans apres la date de remission et par acomptes

anuuels de fr. 500,000. La Soci6te conserve toutefois le droit d'operer le remboursement integral, au
bout de ces 15 ans, apres avoir fait conuaitre son intention six mois ii l'avance.

Dans le cas on, avant l'expiration du terme de prise des obligations, la Socidte aurait besoin d'unc

avance pour les travaux, le Syndieat est tenu de la lui fournir contre depot d'un nombre correspondant,

d'obligations calculees au cours de prise et moyennant un interet qui depassera de 1 °/o le taux dc

Pescompte de la Banque nationale italienne au nieme moment.
11 est constitud pour ces 5 millions de francs line premiere bypotlieque sur la ligne Giubiasco-

Lugano, mais la Societe a le droit de comprendrc dans cette premiere bypotlieque, independainmcnt des

5 millions de francs susnientionncs, encore un moutant d'au plus 1 million dc francs, qui toutefois ne

pourra etrc dmis avant le 31 Deccnibre 1887 et pour lequel le Syndieat se rdserve le droit d'option.
Le Syndieat doit pour la prise des obligations fournir un cautionnement qui representera toujours

le 10 °/o du niontant des obligations qu'il reste encore ä prendre.
Les membres du Syndieat participent ä remprunt dans les proportions suivantes:

La Banque de la Suisse italienne pour fr. 1,700,000

MM. Weill-Sebott fils et Cie » » 1,900,000

La Banque du Commerce de Bale » » 1,400,000

fr. 5,000,000

Une fois la formation du capital de construction pour la ligne du Monte-Cenere assurde de cette

maniere, nous avons, conformement aux decisions y relatives de rAssemblee generale du 28 Juin 1879,

fait au Conseil federal suisse la declaration (pie nous executerons la construction de la ligne du Monte-
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Cenere snivant les dispositions contenues dans le Traite du IG Juin 1879 entre la Suisse et 1'Italic et

en reconnaissant lcs obligations imposees it notre Societe par ec Traite dans touto son ctenduc aussi bien

qu'en ce qui concerne les taxes.

La constitution Lüne premiere hypotheque fut ratifiee par decisions du Conseil federal suisse du

25 Juillet et du 23 Septembre 1S79 et cette baute Autorite a donne son approbation it notre justification

financicre pour la ligne du Monte-Cenere par decision du 3 Octobre 1879.

II. Etendue de l'entreprise.

La Societe du cbemin de fer du Gotliard ayant pris rengagement par le Protocole dcvenu executoire

de la Conference de Berne en date du 6 Octobre 1877, de faire circuler directement et d'une maniere

ininterrompue tous les trains reglementaires de Lucerne pour le Gotliard et vice versa qui transported
des voyageurs, aussi longtemps que la ligne directe de Lucerne ii Innnensee par Kussnaclit ne sera pas

construite, et cela sans percevoir sur la ligne Immensee-Rothkreuz-Lucerne des taxes plus dlevees que
celles existant sur la ligne principale, et connne d'autre part les chemins de fer du Nord-Est et
du Central Suisse, en tant qu'agissant comniunement ou isolement, out concede it la Societe du cliemin
de fer du Gothard I'usage exclusif de la ligne Immenscc-Rothkreuz et Vusage commun de la ligne
llothkreuz-Lucerne ainsi que de la gare de Lucerne, des tractations ont eu lieu pendant 1'annee dans des

conferences entre toutes les Administrations de chemins de fer interessees, dans le but de determiner

plus positivement par des conventions les prescriptions de cette entente consentie en principe seulemcnt;
les resultats de ces conferences font prevoir la conclusion prochaine et satisfaisante ii tous egards des

conventions dont il s'agit et qui existent dejii it l'etat de projet.

Pino ayant ete designe comme point dc la frontierc ou doit se faire le raccordcment du cliemin de

fer du Gotliard avec le reseau italien sur la rive gauche du lac Majeur, lcs dispositions necessaires ont
ete prises pour arriver le plus rapidement possible it une entente entre la Societe du cheiniu de fer du
Gothard et la Compagnic des chemins dc fer de la Haute-Italic, au sujet de Vctablissement de la gare
internationale de Luino, Vusagc commun de cette gare et Vusage exclusif du trongon Italien de la fron-
tiere pres Pino jusqu'ä Luino.

III. Orgiines de la Societe.

Une modification essentielle a ete introduite par voie de revision des Statuts dans Vorganisation de

VAdministration du chemin de fer du Gothard. En d'autres tcrmes, les prescriptions concernant le
Conseil d'administration (ainsi que la Direction) pour la periode de construction, art. 3G it 40 inclusive-
nient des Statuts de la Societe du 1er Novcinbre 1871, ont ete mises liors de vigueur it partir du jour
de l'approbation de la justification financiere dc la Societe, et il a ete applique it dater de ce moment,
les prescriptions pour la periode d'exploitation du chemin de fer du Gothard (art. 41 et suivants), avec
une modification de l'art- 41, alin. 2, 3 ct 4 des Statuts, suivant laquelle le Conseil d'administration se
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